
 

 

 
 
 
 
 
 
 

République Française 
Département des Ardennes 

NEUVILLE LEZ BEAULIEU 
 
L'an 2021 et le 12 janvier à 16 heures, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 
par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, salle des fêtes, sous la présidence de M. CARPENTIER Nicolas, Maire. 
 
Présents : M. CARPENTIER Nicolas, Maire, Mmes : BOURGEOIS Sandrine, CORNIBE Agnès, FERRANT Josée, LIEBEAUX Orianne, 
MM : GILBERT Thierry, LEKEUX Laurent, PILLON Cyril. 
 
Excusés : MM : CARAMELLE Ludovic, VERDONK Samuel. 
 
Absent : M. JAMINON Rodolphe. 
 
Nombre de membres 
 Afférents au Conseil  municipal : 11 

 Présents : 8 
 
Date de la convocation : 05/01/2021 
Date d'affichage : 05/01/2021 
 
Acte rendu exécutoire  
après dépôt en Préfecture de Charleville-Mézières 
le : 12/01/2021 
et publication ou notification 
du : 12/01/2021 
 
A été nommé(e) secrétaire : Mme BOURGEOIS Sandrine 
 

DECISION MODIFICATIVE N°2 SUR EXERCICE 2020 

réf : 2021_001 

 
Monsieur le Maire propose la décision modificative au budget 2020 suivante :  

 
Le conseil municipal, à l'unanimité, décide d’accepter d’apporter au budget primitif 2020 les ouvertures de crédit équilibrées 
en dépenses et en recettes reprises ci-dessus et autorise Monsieur le Maire à signer les actes correspondants. 
 
A l'unanimité  (pour : 8 contre : 0 abstentions : 0)    En mairie, le 12/01/2021 
         Le Maire, M. Nicolas CARPENTIER 
Séance levée à: 16:15 
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COMPTE RENDU DE SÉANCE 

Séance du 12 JANVIER 2021 

 


